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TION
 ENTRI

; LES JEUX DE BOURSE PROPREMENT DITS, 

LES OPÉRATIONS SUR LES EFFETS PUBLICS PAR LIN-

rUM£DIAIRE DUNE MAISON DE BANQUE. 

fiinandal donné à une maison de banque pour acheter et 

revendre à la Bourse des effets publics , et exécuté pour 

kcompte du mandant, quin'a méconnu ni le mandat ni 

son exécution , conslilue-t-il un jeu de Bourse prohibé par 

la toi , ou une simple opération de banque ? ( Rés. aff. 

dans ce dernier sens. ) 

li Cour royale de Paris avait confirmé , par arrêt du 

i mai 1832 , un jugement du Tribunal de commerce de 

b Seine , du G mai 4830 , qui avait condamné le sieur 

;'r„liv-l>!>wlesù payer à la,rnaison OIT , Goldsmilh et C°, 

ne somme de 90,000 fr. , pour solde d'un compte des 

, -liions laites à la Bourse par celte maison , comme 

oaadutaire du sieur Bowles. 

Ce jugement, dont les motifs avaient été adoptés pure-

ment et simplement par la Cour royale , était conçu en 

M termes : 

Allcndu que si la législation actuelle sur les marchés à termes 

laisse l'agent de changea la merci de son client de mauvaise 

foi, on ne peut assimiler dans l'espèce à des opérations de 

Bourse, et à la nullité dont elles sont entachées, l'action d'une 

iniison de banque qui opère pour le compte de son coin -

mittaut; 

Que dans ce cas, la contestation n'a lieu qu'à l'occasion d'un 

numlal commercial, et que le Tribunal est compétent pour en 

connaître ; 

Par ces motifs, le Tribunal relient la cause; 

Au Tond, attendu que l'article treize cent cinquante-trois du 

Code civil a abandonné à la lumière et à la prudence des nia-

.;>iiais les présomptions qui ne sont pas déterminées par la loi, 

pourvu qu'elles soient précises , graves et concordantes 

Attendu qu'il est constant pour le Tribunal que le sieur 

lluwiesn donné mandat verbal aux sieurs O IT , Goldsmilh et 

compagnie de faire des opérations de Bourse pour sou compte: 

Que ce fait re'sulte de l'absence d'iutérêts prélevés sur II 
dépôt des sommes portées au débit aux époques des liquida-

tions, sur lesquelles le sieur Bowles n'a pas réclamé; 

Attendu que le fait du mandat donné par lui est encore cor-

roboré par la correspondance, où , répondant à celle de li 

ina.son Orr, Goldsmilh et compagnie,quijlui annonçait un achat 

« quatre-vingt-dix mille francs de rente, il se borne à en ac-

cuser réception , ce qu'il n 'aurait certainement pas fait si une 

'«aire de cette importance lui eût été étrangère. 

Pourvoi en cassation fondé : 1°. Sur la violation des 

'ois prohibitives des jeux de Bourse et pour fausse ap-
Ptaiion des règles du mandat; 

2° Surda violation des articles 1341 , 1547, 1353 et 

Jiw du Code civil , sur la preuve des obligations. Le dé 

«'oppement donné au i"' 

'« termes suivans ■ 
moyen peut se résumer dans 

Les marchés à terme sur les effets publics ne sont pas 
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*sont autre chose que des paris à la hausse ou à la 
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1 Co
«r royale n'a pas méconnu;, à la vérité, les prin-

cipes de la législation sur les marchés fictifs , mais elle en 

a éludé l'application en faisant une distinction. Elle a dit 

qu'on ne pouvait assimiler dans l'espèce à des opérations 

de Bourse; celles d'une maison dé banque qui opère poul-

ie compte de son commettant. Cette distinction, si elle 

pouvait être admise , aurait pour résultat de permettre 

de jouer à la Bourse par l'enirejnise d'un mandataire, et 

d'admettre l'action du mandai contre le commettant. On 

pourrait ainsi faire indirectement pur l'entremise d'une 

maison de Banque ce qu'on ne pourrait faire directe-

ment par le ministère d'un agent de change. Le moyen 

d'éluder la toi serait trop facile. 

Du moment que les marchés à terme et toute espèce 

d'agiotage constituent un délit , impossible de leur 

donner aucun effet civil sans violer la loi prohibitive. 

Mais c'est d'ailleurs abuser étrangement de la faveur 

due au mandat , que de l'invoquer pour échapper à l'ap-

plication des lois sur l'agiotage. 

Aucune action ne peut avoir pour base un délit. Cette 

règle générale est écrite dans toutes les législations ; elle 

est spéciale au mandai. La loi romaine porte en effet : Rei 

turpis nulluni mandatum est ; et ideà hâcaclione non agetur 

o , § 5 , au dig. Mandent vel contra. 
Le Code civil , art. 1151 et 1155 , consacre ce principe 

pour tous les contrats ; il frappe de nullité toute obliga-

tion qui repose sur une cause illicite , c'est à dire sur ce 

qui est défendu par la loi , contraire aux bonnes mœurs 

ou à l'ordre public. Or , les jeux de Bourse sont prohibés 

par la loi ; ils ont même le caractère de délit; ils ne peu-

vent former la cause d'un mandat. 

Ainsi se trouve justifié le premier moyen. 

Sur le second moyen , le raisonnement des demandeurs 

était celui-ci : 

La Cour royale parle d'un mandat verbal , ei elle le 

considère comme suffisamment prouvé par la correspon 

dance , en se fondant sur ce qu'il s'agit d'une matière 

commerciale , et qu'en pareil cas toutes sortes de preuves 

sont admissibles. 
Mais s'agissait-il bien d'une matière commerciale ? Ne 

s'agissait-il pas plutôt d'nn contrat civil à l'occasion d'un 

délit ou quasi-délit? 

D'ailleurs, dans la première hypothèse même, eom 

ment nier q t'il ne fallût pour chaque opération une preu 

ve légale de sa vérité et du quantum des bénéfices ou des 

pertes ? Il ne suffisait pas de dire vaguement , comme l'a 

fait l'arrêt attaqué , qu'il y avait mandat verbal , il fallait 

en administrer la preuve pour chaque négociation. Cette 

preuve n'a pas été établie, et son absence justifie le moyen 

pris des art. 1341 , 1547 , 1353 et 1685 du Code civil , 

ainsi que de la violation de l'art. 7 de la loi du 20 avril 

1810, pour défaut de motifs. 
Me Dalloz avait donné une consultation dans le sens du 

maintien de l'arrêt attaqué. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Tarbé, 

avocat-général, a rejeté le pourvoi par les motifs suivans 
Sur le moyen résultant delà prétendue violation des articles 

i34i et suivans du Code civil sur la preuve des obligations ; 

Attendu que dans les faits de la cause, dans la correspon 

dance entre les parties, le Tribunal de commerce et la Cour 

royale,qui a adopté les motifs du jugemenUle première instance, 

ont puisé la preuve d'un mandat commercial donné à la maison 

de banque Orr, Godsmith et compagnie, par le demandeur, 

pour des achats et ventes de rentes , faire ou faire faire des 

opérations de Bourse pour son compte personnel, et dans les 

quelles les banquiers restaient sans intérêt, mandat au surplus 

que n'avait pas dénié le demandeur lorsqu'il lui avait été donné 

avis de son exécution et du compte en débet en résultant à sa 

charge ; d'où suit que d'une part l'arrêt n'a pu violer, dans une 

pareille appréciation, en matière commerciale, de faits et d'actes 

enlre les parties, les articles du Code.civil invoqués par le deman 

deur, comme aussi i n'a pas omis de motiver la condamnation 

au reliquat du compte, prononcée contre le demandeur, puis 

qu'elle résultait des motifs même sur lesquels se trouvait re-

connue l'existence du mandatdonné par le demandeur, comme 
elle se trouvait suffisamment justifiée parlesélémens ducompte 

produit, dont aucuns des actes n'étaient contestés par le de-

mandeur ; 
Sur le moyen qu'on veut puiser dans les lois, les réglemens 

et les principes de la jurisprudence sur les marchés à f~™ 

d'eftèls publics ; 
Attendu qu'une fois admise (comme contenant un mandat 

commercial ), la mission donnée aux banquiers par le deman 

deur d'acheter ou faire acheter, et revendre ( pour sou compte 
personnel, à ses frais, sans intérêt ni prolït pour eux), des 

rentes à la Bourse, il ne pouvait en résulter qu'un véritable con 

trat de compte courant entre lui et les banquiers, qu'il n'était 

pas permis d'assimiler à des jeux de Bourse entre des joueurs 

respectifs, auxquels se trouve déniée toute action réciproque 

des uns envers les autres. 

COUR ROYALE DE PARIS (3e chambre). 

[Présidence de M. Lepoitevin.) 

Audience du 1"' mars. 

QUESTION NEUVE. — OBSERVATIONS. 

Les contestations sur le tarif des places dans les halles et 

marchés , sont-elles de la compétence de l'autorité judi-

ciaire ? ( Oui. ) 

Le sieur Lepi Uetier s'élait rendu fermier du marché Sainl-

Germain. 

LE PRIX DE L'ABONNEMENT E8T PB 

i7 fr. pour trois mois ; 

34 fr. pour|six mois ; 

68 fr. pour l 'année. 

Le bail qui lui avait été fait par le préfet de la Seine, fixa 

l'étendue des places kdeux mètres™ CABKF , et le prix de la lo-

cation de chaque place à 3o centimes par jour, le tout en con-

formité d'un tarif proposé par la ville de Paris et approuvé par 

deux décisions du miuistrede l 'intérieur, en date de* io janvier 

817 et 2 juin i8î3, aux termes de l'arrêté des consuls du i3 

thermidor an vnr. . 
Sur la demande formée par Lepe'letier contre les s eur et 

dame Mâle, et les sieur et dame Géran, marchands étalagistes, 

en paiement de loyers par eux dus, ceux-ci avaient prétendu 

que le sieur Lepelletier, qui ne leur avait donné que deux mètres 

par place, avait violé le tarif qui lui avait élé imposé par sou 

bail; que par les expressions deux mètres en enn-c?, employées 

par le tarif, on devait entendre, non pas une surface carrée 

égale à deux mètres superficiels, mais bien deux mètres carrés, 

c'est-à-dire 4 mètres superficiels;en conséquence, ils avaient con-

clu conveulionnelleinent à la restitution,de laparldeLepelletier, 

de ce que, d'après cette interprétation du tarif, celui-ci se trou-

vait avoir reçu au-delà du prix des places fixé par ce tarif. 

Mais alors déclinatoire par Lepelletier contre cette demande 

reconveutionnelle, fondé sur ce que le tarif, qui lui avait été 

imposé par sou bail, était un acte administratif dont l'interpré-

tation ne pouvait être faile par les Tribunaux. Rejet de cette 

exception d'incompétence par un jugement du Tribunal civil de 

Paris: 
Attendu que la contestation ne s'élevait pas enlre la ville de 

Paris et le fermier, mais entre celui-ci et ses sous-locataires; 

Attendu qu'il n'y avait pas lieu à l'intei prétation du bail, 

m même du tarif, mais seulement d'appliquer la manière dont 

ce tarif avait été entendu et exécuté par Lepelletier et ses sous-

ocalaires. 

Devant la Cour , Me Boinvilliers , avocat de Lepelletier, 

après avoir rappelé que les halles et marchés étaient des 

propriétés communales , et qu'aux termes des lois des 12 

et 20 août 1790 et de l'arrêté des consuls du 13 thermi-

dore an VIII , les communes devaient présenter à l'appro-

bation du ministre de l'intérieur un projet île tarif por-

tant fixation du prix de location des places dans les mar-

chés, soutenait que ce tarif était un règlement adminis-

tratif , un acte de haute police sur les approvisionnemens, 

attribué au ministre de l'intérieur. 

t Or, disait-il, les Tribunaux ne peuvent prononcer sur 

le sens contesté d'un acte administratif, et ici il est hors 

de doute qu'il y a lieu à interprétation d'un acte adminis-

tratif , car de quoi s'agit-il entre nous ? De savoir si par 

la dimension de deux mètres en carré , l'administration a 

entendu , comme le soutient Lepelletier , une surface car-

rée égale à deux mètres superficiels , ou , comme le pré-

tendent les adversaires, une surface carrée comprenant 

quatre mètres superficiels. 
I Et peu importe que la contestation s'élève entre le 

fermier et les détaillans, ou enlre la commune et le 

fermier , car dans l'un comme dans l'autre cas, la compé-

tence des Tribunaux serait la même ; mais en aucun cas, 

et leur compétence admise sur le fond du droit , ils ne 

peuvent prononcer sur l'interprétation d'un acte admi-

nistratif , celte interprétation doit être demandée à l'au-

torité administrative elle-même , et les Tribunaux doi-

vent surseoir à statuer jusqu'à ce qu'elle ait été donnée 

par celte autorité, autrement le Tribunal se faisant l'ap-

préciateur du tarif , deviendrait le juge de l'adminislra-

lion , et violerait la règle de la séparation des pouvoirs. » 

Me Légat, avocat des intimés , soutenait le bien jugé de 

la sentence attaquée, et s'appuyait de l'autorité d'un arrêt 

de la Cour de cassation du 2 janvier 1817. [Journal du 

Palais , 1er vol. de 1817 , page 193. ) 
Cet arrêt, rendu par la section criminelle, qui avait à 

décider si un fermier de droits communaux , des droits 

des halles , par exemple , pouvait être considéré , à raison 
de cette perception , comme fonctionnaire public ou of-

ficier public, et s'il pouvait être poursuivi comme con-

cussionnaire lorsqu'il avait excédé le prix des places dans 

les halles et marchés fixé par les clauses de son bail, 

a en effet jugé que les Tribunaux sont compétens pour 

connaître des difficultés qui peuvent s'élever sur l'inter-

prétation de ce bail , sur ses effets , son étendue et ses 

limites. 
II s'est fondé sur ce que les halles étant des propriétés 

communales , et le prix de la location des places dans les 

halles et marchés faisant partie, tout comme le prix des 

baux, des biens communaux proprement dits, des re-

cettes communales, (Loi du 11 frimaire an VII, art. 7. ) 

le bail qui en était fait n'était pas un acte administratif , 

portant sur un objet qui fùl en tout ou en partie une DÉ-

PENDANCE DU DOMAINE PUBTJC , mais un acte de gestion 

communale, purement privé, et conséquemment de la 

compétence des Tribunaux ; que l'approbation du préfet 

n'en avait pas changé la nature , parce qu'en donnant 

cette approbation le préfet n'avait pas fait un acte de 

la puissance publique , qu'il n'avait agi que comme tu-

teur légal et nécessaire de toutes les corporations publi-

ques de son territoire. 

Ce système a été accueilli par l'arrêt suivant, rendu 

contre les conclusions de M. Pécourt , avocat-général : 

La Cour, considérant que le prix de la location des places 

dans les halles et marchés fait partie des recettes communales; 

Que , dans le bail consenti au profit de Lepelletier, le pré-

fet n'a pas fait un acte de la puissance publique , mais qu'il 

a agi comme administrateur des biens et revenus de la ville 

de Paris ; 
Que les contestations qui peuvent s élever sur la validité , 



interprétation ou l'éxecution de cet acte sont du ressort des 
Tribunaux; 

Confirme. 

A son audience du 8 mars , la môme chambre a rendu 

un arrêt dans le même sens enlre le même sieur Lepelle-

. lier et les sieur et dame Gaitie. Comme il est plus expli-

ci e sur la question du tarif , nous en rapportons le texic. 
Le voici : 

La Cour, en ce qui louche la compe'tence : considérant que 
le prix des locations des places dans les halles et marchés fait 
parlic des revenus communaux ; que dans le bail du marché 
Saint-Germain, consenti au profit de Lepelletier, le préfet de 
la Seine n'a agi que CJmmc ndm nistratcur des biens et revenus 
de la ville de Paris; que les décisions par lesquelles le ministre 
de l'intérieur a fixé le tarif des droits à percevoir sur le marché 
Saint-Germain , et approuvé le bail conseuti par le préfet, ne 
peuvent être considérées comme des actes de la puissance pu-
blique; que ces décisions ne concernant que l'intérêt de la ville 
de Paris, n'ont eu puur but que de régulariser la perception de 
ses revenus , et ne changent en rien la nature du contrat de 
bail qui, n'étant relatif qu'à des intérêts privés, est soumis, 
comme Ls aulrcs contrats, aux règles du droit rommun; que 
les contestations qui peuvent s'clever sur la validité, l'inter-
prétation de ce bail, sont du ressort dos Tribunaux; confirme , 
sur la çompéteucf , et au fond considér ant que les demandes for-
mées par les parties devant les premiers juges, sont inférieures 
à 1,000 fr., que par conséquent le jugement a été rendu en 
dernier ressort, déclare l'appel non recevable. 

Nous croyons devoir présenter quelques observations 

sur cet arrêt. Nous reconnaîtrons volontiers que le bai 

n'est point ua acte administratif, et que toutes les fois qu'il 

s'agira de la validité de son exécution et même de son 

interprétation daus ïoutes ses clauses autres que celles du 

tarif, ces contestations seront de la compétence des Tri-
bunaux. 

Mais le tarif des places, inséré dans ce bail , est évi-

demment ce nous semble un acte administratif. Ce tarif 

ne pouvait pas être arrêté par le préfet soit comme ad-

ministrateur îles biens et revenus de la ville, soit même 

comme haut fonctionnaire public; et ce n'est quel'approba 

lion du minisire de l'intérieur qui l'avait rendu exécu-

toire, qui lui avait donné la vie; ce n'est qu'après cette 

approbation que le préfet l'avait pu insérer dans le bai 
et l'imposer au fermier. 

Or , qu'y a-l-il de plus administratif qu'un acte minis-

tériel? un ministre en pareil cas peut-il faire attire chose 

de l'administration ? Que le tarif n'ait pas] porté 

sur un objet qui fût une dépendance du domaine pu-

blic , peu importé : la raison de décider n'est pas ce 

qui nous semble, dans la nature de l'objet du tarif.mais dans 

la qualité de celui auquel la loi donne le droit de l'arrêter 

et de le rendre exécutoire. L'objet du tarif n'était pas à la 

vérité une dépendance du domaine public; mais le ministre 

l'a approuvé , chef suprême de la hiérarchie administra 

tive, il.n'apti le faire que comme administrateur de la chose 

publique , il n'a pu évidemment approuver le tarif que 

comme règlement administratif , ou comme acte de haute 

police dans {intérêt public. Si le tarif n'avait pas ce double 

caractère , où donc serait le motif de la loi pour l'attri 

buer au ministre de l'intérieur ? Or , la contestation exis-

tant sur l'interprétation du tarif, acte administratif en de-

hors du bail , il nous semble que c'était le cas de surseoir 

à statuer jusqu'après l'interprélaiion de ce tarif par l'au 
torité administrative. 

L'arrêt de cassation cité ne change pas notre conviction: 

d'abord il n'est pas question le moins du monde, dans cet 

arrêt , du tarif arrêté par le ministre ; dans l'espèce de cet 

arrêt, le prix de la location des places avait été arrêté par 

le maire et approuvé par le préfet, qui pouvait être con-

sidéré avec raison comme ayant agi en qualité de tuteur 

légal des communes. Cet arrêt , d'ailleurs, a été rendu 

par la section criminelle , et sur une question civile , il 

nous sera permis de ne nous rendre qu'à l'autorité de la 
section civile. 

JUSTICE CRIMINELLE. 
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abus qui , malgré les défenses de l'ordonnance de 460 >, 1 de raiion extraordinaire; puis un jour
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se commettaient, discute les dispositions du Code fores- j jour du riz; un jour, delà viande en forme |i?
ilaiCs 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

(Présidence de M. Portalis , premier président.) 

Audience solennelle du 8 mars. 

tter. Celle loi rétablit] le principe |de la défense de faire 

pacager les bestiaux , sauf deux exceptions : l'une transi-

toire en ce sens que l'art. 110 du Code n'a pu avoir d'ap-

plication q»P deux ans après sa promulgation, la seconde, 

qui résulterait d'une ordonnance royale, autorisant le 

droit de faire pâturer. Or, "le Code est du 21 mai 1827, 

le procès-verbal du 5 juin 1831 , le bénéfice de la dispo-

sition transitoire ne peut donc être invoqué; quant à l'or-

donnance royale, elle n'existe pas. Abordant l'excuse de 

bonne foi invoquée par le prévenu et admise dans les déci-

sions attaquées, M. le procureur-général soutient avec les 

lextesduCode forestier, quelesTribunauxenmatièrefores-

tière, ne peuvent sans excès de pouvoir acquitter les pré-

venus en admettant la bonne foi , comme excuse, excès 

de pouvoir d'autant plus manifeste qu'ils ne peuvent pas 

même faire application de l'art. 463 du Code pénal pour 

alténuer les condamnations prescrites par la loi. 

La Cour a adopté ces conclusions, etau rapport de M. le 

conseiller de Broc a rendu l'arrêt dont voici la substance : 

Attendu que la Cour royale de Lyon s'est fondée, pour 
renvoyer les prévenus de 1 action intentée contre eux, sur 
leur bonne foi et sur l'existence d'une autorisation émanée du 
conseil municipal, autorisation qui ne pouvait résulter que 
d'une ordonnance royale; qu'ainsi elle a commis un excès de 
pouvoir et violé les dispositions de l'art, no du Code fores-
tier ; 

La Cour casse , et ordonne qu'il en sera référé au Roi pour 
l'interprétation de la loi. 

avec des pommes de terre. 

M.Je président : Quand Lousleau enlra-t il ' 
quand enira-t-il dans les loges ?

 Hl au
 cacj,,,, 

Le témoin : Le 17 décembre 1832 I
 n

.K,
0 

x loffes avec la nourriture complète " fut 
précédent il avait été mis au cachot avec unn 

CODE FORESTIER. 

t avec une 

boisson. OuiTz Uet ? 

aux loges 

édf 

de pain par jour, et de l'eau pour tto 

était ia suite des mauvais traiteraens o'u'il -
pun

'iiû
t 

contre le gardien Lochet, sans raison et sans l!N 
que l accuse se trouvait alors à la chambre ri ' 
et c est la faire connaître en peu de mots OUP ,I

 p re
"ïes-

ce heu est aujourd'hui recherché par les ^ 
tiques, qui sont trèsexigeans.

 enus
 poij. 

M. le président : Un inspecteur-général n'est il 

au Mont-Sami-Michel , et n'a-t-il pas fenSSi*
1
* 

sortir Lousteau des loges? amande q
u 0n

 ^ 

Le témoin : C'est vrai ; mais, pour toute répons ■ , 

fis voir les noies envoyées par le ministre de IW^'
11

' 

et celles tenues par la maison que je dirige en ri„
 eur

> 

un ordre par écrit de mise en liberté pour'l„
 Bdl1

' 

M. 1 lasrieçteur refusa. - D. M. le directeur n'fe
u : 

promis lui-même à Lousteau de le faire sortir de t ^ 

-}]•
 mais sou

,
s la

 condition qu'il se conduirait^' 
M. Hêdoux, médecin : Je fus appelé auprès II M\ 

directeur au moment où il venait d'être frappé • i, V 

vai couché ; sa chemise était ensanglantée ; la ti££2* 
parut profonde ; il y avait expectoration d'un sanTr" 

qui ne pouvait provenir que du poumon. Ccnenrl 'irt
 ,; 

Lorsque des habilans font paître des moutons dans un bois 

communal , en virlu même de décisions administratives , 

sans qu'il soit intervenu d'ordonnance royale , les Tribu-

naux peuvent-ils , admettant l'excuse tirée de la bonne 

foi , les acquitter de la prévention ? ( Rés. nég. ) 

5 juin 1 83 1 , procès-verbal de deux gardes forestiers cons-
tatant que dans la forêt communale de Bouvente les nommés 
François et François François , bergers du sieur Vignon 
avaient été trouvés gardant à bâtons plantés un troupeau de 
bêtes à laine composé de soixante têtes. 

4 août 1 83 r , jugement du Tribunal correctionnel de Va-
lence qui renvoie les prévenus de la plainte , sur le motif que 
le terrain avait été déclaré défensable par l'administration fo-
restière , et que les habitans étaient autorisés à faire pâturer 
sur le terrain en question. 

Appel. 12 avril i83 '2, arrêt de la Cour royale de Grenoble 
qui confirme, en adoptant purement et simplement les motifs 
des premiers juges. 

Pourvoi. 1 3 avril 1 833 arrêt delà Cour de cassation, chambre 
criminelle, qui casse, attendu qu'il n'existait pas d'ordonnance 
royale qui autorisât la clépaissance poursuivie , et attendu que 
le fait que les habitans de Bouvente y seraient autorisés par 
d'autres autorités ne pouvait servir d'éxeuse. Renvoi devant la 
Cour royale de Lyon. 

20 juin 1 833 , arrêt de la Cour royale de Lyon qui confirme 
de nouveau , en se fondant sur les mêmes motifs. 

Second pourvoi. 3o août 1 833, arrêt de la chambre crimi-
nelle , qui rcuvoie devant les chambres re'uuies. 

M. le procureur-général Dttpin, après avoir, analysé la 

législation qui a précédé le Code forestier et signalé les 

COUR D'ASSISES DE LA MANCHE. (Coutances. ) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. REGNAULT , conseiller à la Cour royale de 
Caen. 

Tentative d'assassinat d'un prisonnier du Monl-Sainl-Mi-

chel contre M. Martin Deslandcs , directeur de la mai-
son centrale. 

L'accusé paraît à la barre avec le costume uniforme 

de la maison où il subit sa peine : pantalon de grosse 

toile blanche , gilet brun , veste grise. Sur l'interpellation 

de M. le président, il déclare se nommer Joseph Lous-

teau, être âgé de 22 ans, et né à Chalus , arrondisse-
ment de Saint-Yriux ( Haute-Vienne). 

Condamné le 8 février 1839 par la Cour d'assises de 

Limoges, à cinq années de réclusion pour vol domesti-

que , Joseph Lousteau fut frappé les 16 juin et 1"' sep-

tembre suivant , par deux jugemens du Tribunal correc-

tionnel de Limoges qui lui infligèrent une année de déten-

tion, pour tentative d'évasion avec bris de prison. 

Pendant la lecture de l'acte d'accusation et tout le dé-

bat , Joseph Lousteau tient la tète baissée sur sa poitrine, 

et les deux mains appuyées sur ses genoux : un tremble-

ment nerveux et convulsif trahit à chaque instant ses 
inquiétudes. 

Oh appelle le premier témoin, 'M. Martin Deslandes: 

« Le 10 décembre, dit-il j'étais allé sur l'aire de plomb , 

avec l'entrepreneur du Mont Saint-Michel et l'architecte 

du département pour vérifier des réparations à faire : j'y 

rencontrai Lousteau qui me dit, avec aigreur : « Vous 

m'oubliez M. le directeur ? » Je répondis qu'aussi long-

temps qu'il me parlerait sur un ton pareil , je ne le croi-

rais pas corrigé , l'accusé me quitta ; je fis quelques pas 

en m'éloignant de lui : tout-à-coup , je me sentis violem-

ment frappé par derrière, entre l'omoplate et l'épine 

dorsale, du côté droit; je venais de recevoir le coup.... s 

En ce moment, M. le président ordonne démontrer 

aux jurés l'instrument dont Lousteau s'est servi. C'est 

une aiguille à matelas ou carrelet longue de quatre, à 
cinq pouces , emmanchée par l'accusé. 

M. Martin Deslandes continue sa déposition. 

« Lousteau \ habite le Mont-SaintMichel depuis quatre 

ans ; il y arriva avec de mauvaises noies indiquant un 

fort mauvais caractère, ce qui me donna des craintes qui 
ne tardèrent pas à se vérifier. 

Plusieurs fois Lousteau se porta à des violences extrê-

mes contre des gardiens , et je me déserminai à le tenir 

constamment renfermé dans les loges où il avait son lit, 

du travail et les trois quarts d'une seconde portion de 

pain en sus ce qui lui était rigoureusement dû. J'avais ac-

cordé ce supplément de nourriture à la faim extraordi-

naire de l'accusé. L'emprisonnement isolé est une chose 

fatigante, aussi Lousteau jouissait-il d'une promenade de 
deux heures par jour sur l'aire de plomb. 

« Comme on a beaucoup parlé des loges , je dois ex-

pliquer à MM. les jurés en quoi elles consistent. Ce sont 

des appartenons de huit pieds en carréj, boisés sur les 

six faces , construits à l'enlour de l'ancien promenoir des 

moines, dont la porte ouvre sur l'aire de plomb , et qui 

ont une fenêtre regardant sur la grève. Leur séjour est 

sain : tels sont les cachols contre lesquels on crie tant. » 

Lousteau : Vous m'avez laissé là dix-huit mois souf-
frant de la faim ! 

M. le président : Reconnaissez-vous être l'auteur de !a 

blessure faite à M. le directeur ? — Oui , mais i! n'est 

pas vrai que je lui ai parlé avec aigreur , j'ai toujours été 

honnête envers lui. Je possédais \ instrument dont je me 

suis servi depuis le 9 décembre : je lui avais fait un 

manche avec mon couteau , dans l'intention de mien ser-

vir pour brider une paire de sabots , et nullement pour en 

frapper le directeur auquel je ne voulais pas de mal. Le 

10 décembre, j'avais passé trente- six jours au cachot les 

fers aux pieds et aux mains , et vingt-six mois dans les 

loges; je fus exaspéré par la réponse que me lit le direc-

teur ce jour-là , et la vivacité seule m'emporta jusqu'à le 
frapper. 

Le défenseur : M. le directeur voudrait-il expliquer 
quelle était la nourriture de Lousteau? 

Letêmoiti : Celle de la maison ; une soupe le matin , 

une livre et demie de pain par jour, plus, douze onces 

re-

cuns symptômes graves ne se manifestèrent. Le co 

ete mortel sans la forme parliculière de l'instrument 

propre à diviser les tissus, et sans les prompts serif!" 
qui furent administrés.

 urs 

Delaiande, entrepreneur. — Le 10 décembre ?*i 
Lousteau s'approcher doucement de M. le directeur ii, 
de sa veste un instrument dont la lame était envelonDw 
se précipiter sur le dos de sa victime. Il enfonça \mi 
ment jusqu'au manche et le laissa dans la plaie. Il

 se 
tira ensuite en prononçant ces mots : Ce b Et 
six mois je voulais le tuer!... 

M. le maire du Mont-Saint-Michel rapporte que, leio 

décembre, il interrogea Lousteau, qui avoua avoir frapnt 
je directeur parce que, depuis le départ de M. Roubeauv. 

inspecteur, il avait perdu l'espoir de sortir des \om 

L'accusé ajouta : « Depuis ce temps j'attendais l'occasion 

de me venger; je l'ai rencontrée ce matin, et je l 'ai saisie.) 

Le maréchal-des-logis de la gendarmerie : Je me saisis 

de Lousleau au moment de l'assassinat, en lui demandant 

« Malheureux , qu'as-tu fais? » il me répondit : i Je lui 

en voulais , je désirais le tuer : c'est un scélérat qui me 

tient depuis dix-huit mois dans les cachots, il ne mourra 

jamais que de ma main. Je veux mourir, moi, la mort 

m'est indifférente. «Eh bien ! repris-je , tue-toi , car il 

vaut mieux que tu te donnes la mort qne d'assassiner. 

Trois gardiens viennent rendre compte des sévices 

exercés sur leur personne par Lousteau. L'un d'eux, 

Prieur, a été mordu par l'accusé ; il fait voir les cicaii'iiv-

de trois blessures empreintes sur sa main. Gel événement 

entraîna , contre Lousteau , soixante-quatorze jourç de 
fers aux pieds et aux mains. 

Le jury a déclaré l'accusé coupable d'une tcnlalive ! 

meurtre, avec circonstances atténuantes. Eu conséquence
i 

Lousteau a été condamné à vingt années de travaux forcés', 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE- INFÉRIEURE. 

Rouen. 

(Correspondance particulière.) 

La session est ouverte depuis plusieurs jours, et il ne 

s'est encore présenté aucune affaire susceptible d'exeiler 
vivement l'intérêt. 

Nous devons signaler 1a noble modération et la fténéro; 

site de sentimens de M. Paillart, avocat-général, nomme 

depuis quelques mois seulement à notre Cour. M. Paillart 

a compris que ce n'était pas pour se venger , mais bien 

pour améliorer , que la société doit punir , et tous ses ré-

quisitoires , dominés par cette belle pensée , ont paru le 

langage le plus digne de la belle institution du ministère 

public. C'est surtout lorsqu'il a porté la parole contre de 

jeunes accusés, qu'on l'a vu avec plaisir engager les jure» 

a être indulgens , afin que la punition pût devenir un sa-

lutaire avertissement et une occasion d'instruction 

ceux qui en étaient l'objet. Il est vrai que les accuse» 

peuvent se pourvoir contre les arrêts de renvoi quand 

fuit dont ils sont accusés a été, à tort, qualifie crime . 

mais c'est le plus souvent un droit illusoire, P
arce

^
r 

les accusés en sont déchus avant qu'ils n'aient Pt-u; 

leur avocat , et qu'ils ne savent pas , eux , quelle qua" 

tion doit s'attacher à tel ou tel fait. 
Ainsi le 19 comparaissaient devanllaCour deux ac 

auxquelles on reprochait d'avoir mis au ^k^âinbrc mis au Mont-de-

les draps et la couverture du lit garnissant^ ^
a

u
,^

al
j

uS
. 

louée en garnie par l'une d'elles : l'accusation a
 v

,
u J

 '
J

 e „..•«„ .JiL«.„ LA „, ™i .„,„n mmnlicite dans un* 
qu'au dernier moment, un vol aveccomp.i-- , 

maison habitée , oubliant sans doute que le ^^-J^ 
révisé ne punit plus de la réclusion le vo conroi 

les auberges, et que les faits, prouvés dans 

étaient qualifiés par l'article 408 du Code pénal jgj^ 
nement d'objets remis à titre de louage , èt pu" ^ j 

tionnellemeiit d'un emprisonnement de deu. 

deux ans. , coule
1111 

M° Lenepveu , bornant son rôleà la défense , a ^ 

avec tous les auteurs et avec les arrêts de
 cass

 st
j
tu

er 

les faits reprochés aux accusées ne pouvaient
 rfu

/
f
„se 

un vol, parce qu'il n'y avait pas soustractioni / ^JJ 

d'autrui ; que le locateur avait , penqam ^ du bien u ...... u . , .j — 

du louage, renoncé à une partie de sa propriété ^ 

avait que détournement des objets loues a un ' ,.
ai

\\
ea

n 

celui pour lequel ils avaient été loues ; que ̂
 accU

. 

m nouvait savoir s'il v avait eu , de la p-' 

que 

on ne pouvait savoir 



• ,pntion de s'approprier le bien d autrui , condi-

**
s

' ' „ aauelle il ne peut pas y avoir vol , puisqu en 

i
;
°

n sa
 obiets au Mont-do-Piété et en conservant la 

UH
ttant.

ie&
 J

 ellcs s
'é

t
aicnt réservé le droit de les dé-

^'
ûD

- t la possibilité de les restituer à l'expiration du 

$
eÇ
 fLJe Eh bien ! tous ces principes incontestables, 

droit o "*'
a
»

e
'
c beai

|
C
oup de talent par le jeune défenseur, 

Pu voulu les considérer que comme de pures abslrac-

°" °
 U

 des théories savantes en spéculation , soulevées par 
|i0DS

''irs
 puur

 exercer la perspicacité de leurs lecteurs, 
llS

■■ Possibles à admettre dans la pratique , et la question 

istraction frauduleuse a été soumise au jury qui 

d
c s

^(i
e

s faits conslans et sans s'inquiéter, lui , de la 

' ^ygeation à leur donner, a déclaré les accusées cou 
•H! 

ibles. 
PeLeQepvcu a, sur l'application de la peine, posé 

''conclusions tendant à ce que l'art. 4l)8 fût seul pris 

padération ; mais la Cour s'est trouvée liée par la 

,
 s

 conclusions 

l considération. 

V , ntion du jury , et a condamne les accusées comme 

-
 c

]c vol avec complicité dans une maison habitée, coup ables 

a u
__ Le 2Î , était assis sur la sellette un pauvre diable 

-"oiné Sovcz, colporteur, marchand de lunettes par 

Sitet légitimiste par occasion, quand il ne lui prend 
nàs fantaisie d'être républicain; au reste, souvent ivre. 

■ était accusé de cris séditieux : Vive Charles XI vive le 

èapeau blanc ! vive la cocarde blanche ! à bas les trois cou-

tjs! Sovcz n'était pas riche et noble comme le mar-

rais de Fnz-James ; aussi n'eiait-il pas , comme le gentil-

Somme, honoré des sympathies du parti légitimiste , qui 

l'avait abandonné seul sur le banc des accusés , tandis 

an
e' le marquis de Fitz-James , lui, s'était assis sur le banc 

des avocats; et pourtant le délit était le même! ce qui n'a 

pas empêché M. le marquis de se promener jusqu'au jour 

Se son jugement, tandis que Soyez a subi trois mois 
d'emprisonnement préventif. 

$oyez a été représenté comme ayant failli d'ébranler 

fordre de choses, si l'ordre de choses n'avait pas compté 

autant d'amis dans la Seine-Inférieure ; un peu plus, et il 

faisait tant, lui, pauvre marchand de lunettes, que le 

mjaume d'Yvelot se révolutionnait et déclarait la guerre 
au royaume de France. 

M" Loyer , nommé d'office pour défendre Soyez , n'a 

pas eu de peine à démontrer aux jurés que , si le gouver-

nement avait tremblé , il avait tremblé de moins que son 

ombre, et sa plaidoirie piquante a été couronnée d'un 

succès qui n'était pas douteux. Misères que tout cela ! 

- Le 22 , la Cour avait à juger deux jeunes gens , l'un 

deSff ans, l'autre de 17 et demi, accusés de tentative 

d'homicide sur la personne d'un garde qui les aurait sur 

pris en braconnant. L'accusation était aussi pâle que 

possible; jamais moins de charges ne se sont élevées contre 

| des gens accusés d'un crime aussi grave ! On l'a si bien 

senti qu'on s'est réfugié dans la question de blessures vo-

lontaires, résultant du débat, quoique cependant il parût 

Lien constant à tout le monde que les meurtriers , quels 

qu'ils fussent, avaient voulu donner la mort et non pas 

seulement piquer le garde qui avait été frappé au bras 

«aoclw, c'est-à-dire, tout près du coeur. Mais , ainsi que 

l'a dit M. le président avec la question résultant des dé-

bats, on trouvait moyen de punir les accusés sans flétrir 

br vie à toujours , on conciliait la justice avec l'huma-
nité. 

■Jais les avocats, 31 M" Deschamps et Dupuy qui 

avaient, avec tant de talent, réduit à rien l'accusation, si 

terrible au premier abord, ont posé des conclusions ten-

dant à ce que la question subsidiaire fût écartée , parce 

quelle ne résultait pas du débat : évidemment celui qui a 

lire le coup a cherché à tuer ; i! n'est pas permis de sup-

poser qu'il ait seulement voulu piquer le garde : au reste 

aucun fait nouveau ne s'est révélé au débat, qui puisse 
ainsi taire dégénérer l'accusation primitive. 

La Cour a rejeté ces conclusions par ce motif unique 

aKendw que la question dont il s'agit résulte clairement des 

«*«■». Esl-ce là motiver un arrêt comme la loi le veut? 

M conçoit que lorsque la défense ne conteste rien , on 

se contente de ce seul motif; mais lorsque la défense 

soutient que la question n'est pas résultée du débat, 

cçst résoudre la difficulté par la difficulté , c'est 

ire une étrange pétition de principes que de motiver 

arrêt, qui décide que la question sera posée, par 

^ seul attendu : que la question dont il s'agit résulte 

wiiement des débats; mais non elle n'en résulte pas 

I
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 défense vous l'a contesté, dites-lui donc 
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 magistrature l'objet d'une 

soumis • ,°P active. Une affaire de cette nature étai 

^èstroi ' ^''d'assises des Bouches-du-Rhône, qui . 

U; •i
our

.
s
 d'audience, a rendu son arrêt contre le 

iCc
«sés de' ^

apilaine lllar
/n (sarde) , et les sieurs L. et R., 

J
 si

* an i
 aralerie

- Ee capitaine Dini a été condamné 

tannée* r
reclusion et a

 Exposition au poteau, R. à 
L

» d emprisonnement , et L. a étéacquilté. 
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 'irer le parti le plus avantageux , 

fait re 

tous les 

et leur 
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donne par foi le désir de contester à quelques professions 
analogues l'exercice de certains droits. 

Cette inquiète vigilance de l'intérêt personnel se mani-

feste dans une foule de pétitions que les notaires, avoués, 

huissiers, greffiers, commissaircs-priseurs adressent aux 

deux Chambres. Le 7 de ce mois , M. de Germini rap-

portait à celle des pairs des pétitions sur la convenance de 

ne permettre ni aux notaires, ni aux huissiers la prisée et 

la vente-des meubles. Le 1
er

 et le 8, M. J.-L. Gillon en-

tretenait la Chambre des députés de pétitions, dont les 

unes veulent que les notaires ne rédigent plus d'actes de 

protêt , et ne lassent plus que concurremment avec les 

huissiers d'adjudications de récoltes sur pied; dont les 

autres insistent pour que les avoués ne touchent pas ex-

clusivement le salaire des écritures , ou copies de pièces 

que les huissiers signifient, ou réclament la cessation de 

quelques privilèges dont le décret du 14 juin 1813 a in-

vesti les huissiers audienciers des justices de paix. Il n'y 

a pas jusqu'aux marchands de quelques- unes de nos villes 

manufacturières ou commerçantes, Mulhouse, Metz, 

Nancy, Bar-le-duc, Joigny, Dieppe, etc., etc., qui ne de-

mandent que les commissaires-priseurs cessent de vendre 

aux enchères publiques des marchandises neuves. Une 

pétition sur ce seul objet renfermait 703 signatures. Le 

dépôt au bureau des renseignemens a été ordonné par les 

deux Chambres. Le gouvernement doit puiser dans cette 

mesure un nouveau et utile avis de songer enfin à satis-

faire les besoins matériels, en réglant avec plus de netteté 

l'exercice de certaines professions qui ont avec eux des 

points de contact fort importans. La pétition des commer-

çans a porté l'honorable M. Gillon à faire remarquer qu'il 

y avait nécessité de soumettre les commissaires-priseurs 

à des mesures de discipline , et il a proposé le renvoi à M. 

le garde-des-sceaux. La chambre a accueilli ce vœu. 

— Par ordonnance du 8 mars ont été nommés : Con-

seiller à la Cour royale de Douai, M. Tailliar, substitut du 

procureur-général près laditeCour , en remplacement de 

M. Taffin , décédé ; Substitut du procureur-général près 

la Cour royale de Douai, M. Vanderwallen , procureur 
du Roi à Mon treuil. 

— Nous revenons sur une observation que nous avons 

déjà faite sur la nécessité de faire enregistrer les actes 

que les plaideurs présentent comme moyen déterminant 

dans leur procès. M. le premier-présidentSéguier/encore 

aujourd'hui , a renouvelé cette observation à l'occasion 

de certaines expressions d'un jugement , puissamment 

indicatives de l'existence d'un acte écrit , qualifié du titre 

commode de conventions verbales. « Il faut pourtant, a 

dit ce magistrat , se déterminer désormais à exécuter la 

loi , de manière que les Tribunaux ne soient pas obligés 
d'user d'un tel moyen. » 

On nous assure, que dans un jugement , aujourd'hui 

assez ancien , le rédacteur avait cité , à l'appui de la dé-

cision , l'article 2 des conventions verbales. Cette fois , il 

faut en convenir, l'inadvertence était un peu forte , et le 
voile un peu trop transparent. 

— La3
rae

 chambre de la Cour, dans son audience du 

1
er

 mars et dans une contestatioa entre le sieur Rossignol , 

armurier, et la maison Bourgaud et compagnie de Saint-

Etienne, vient de relever . une erreur échappée au Tri-

bunal de commerce et dont les conséquences auraient été 
fort graves pour le commerce. 

Le Tribunal avait appliqué en faveur de l'expéditeur des 

marchandises , les dispositions de l'art 105 du Code de 

commerce : ainsi il avait contraint le destinataire à pren-

dre livraison des marchandises ,* bien qu'elles ne fussent 

pas conformes à la commande, faute par lui d'avoir refusé 

de les recevoir à leur arrivée et d'avoir fait vérifier leur 
état aux termes de l'art. 106. 

La Cour a posé en principe que la fin de non recevoir 

légale consacrée par cet article ne pouvait être invoquée 

que par le voiturier et non par l'expéditeur, contre le-

quel le destinataire conservait tous ses droits. Et comme 

il était établi en fait que même avant l'arrivée des 

marchandises et sur le vu de la lettre d'avis contenant 

facture , le destinataire avait déclaré qu'il ne recevrait pas 

les fusils expédiés s'ils étaient tels qu'ils étaient annoncés 

par la facture , qui ne se trouvait ni quant au nombre , 

ni quant à la qualité des armes , conforme à sa com-

mande , la Cour a approuvé la réexpédition des marchan-

dises, et a relevé le destinataire de l'obligation d'en payer 
le prix. 

— Les indemnités accordées par suite delà capturede 

divers navires français , faite illégalement , en 1792 , par le 

gouvernement espagnol, ont donné lieu à de graves procès. 

M. Dreux, cessionnaire médiat de l'indemnité accordée 

aux armateurs du navire les trois Félicité , s'était fait dé-

livrer par le Trésor royal une inscription de rente sur le 

grand- livre , représentative de l'indemnité attribuée à ce 

navire. Les assureurs de ce navire ont obtenu un juge-

ment de la 4* chambre du Tribunal confirmé par arrêt 

par lequel M. Dreux est condamné à leur restituer les 

sommes provenant de la vente de l'inscription. Celte con 

damnation, devenue irrévocable, a motivé de la part de 

M. Dreux le recours en garantie qui était soumis à la 

4e chambre du Tribunal de 1 e instance. 

Pour M. Dreux , M
c
 de Yatimesnil a excipéde l'acte de 

transport consenti à son client par MM.'André et Cottier ; 

il a cherché à établir que si les termes de l'acte étaient 

exclusifs d'une garantie indéterminée, ils soumettaient 

du moinsMM. André et Cottier à une garantie limitative 

Le chiffre de celte garantie limitative devait être, suivant 

lui, fixé à 80,000 francs, montant de la somme dont 

MM. André et Cottier avaient donné quittance dans le 

transport lui-même. 

M
c
 Deshayes a exposé que la cession avait été faite à 

forfait : comme ce mot est, suivant lui , synonyme de ceux-

ci : risques et périls, il en a tiré la conséquence que 

MM. André et Cottier pouvaient invoquer la première 

exception de l'article 1(329 du Code Civil. « Il existait 

d'ailleures a dit l'avocat, des oppositions sur les cédans 

antérieurs, à l'époque du transport, et M. Dreux, par 

l'acte même, a dispensé MM. André et Cottier d'en 

rapporter main levée ; il consentait donc à ne point être 

saisi et à courir les chances de l'éviction , ce qui ferait mi-

"iter, en faveur de MM. André et Cottier, la seconde 

exception de l'article 1629 du Code Civil. 

Quant à la fixation du chiffre jusqu'à concurrence du-

quel pourrait s'exercer la garantie, si elle était fondée, 

M
e
 Deshayes a soutenu que MM. André et Cottier, n'ayant 

réellement reçu que 15,000 fr., bien que l'acte porte 

quittance de 80,000 fr., ne devaient restituer que la 

première de ces sommes. 

Il a vu , dans les réponses faites par le sieur Dreux 

ui-même, lors des interrogatoires par lui subis, et dans 

diverses quittances données à M. Dreux par les créanciers 

opposans, la preuve que le chiffre de 15,001) fr., était le 
seul exact. 

Le Tribunal , après un délibéré de trois semaines , a 

condamné MM. André et Cottier à garantir M. Dreux 

jusqu'à concurrence de la somme de 80,000 fr. Yoici le 

principal motif de ce jugement : 

« Attendu que la maison André' et Co'.tier a reconnu dans 

« l'acte de transport, que la somme rie 80,000 fr., qui en était 

« le prix, lui avait été payée : qu'elle ne peut rien prouver 

« contre ni outre le contenu dans un acte authentique qui 

« n'estpoint.irgué de dol ou de fraude, et ne peut être attaque 

« pour simulation par une partie qui l'a souscrit elle-même. •> 

— Après de longues plaidoiries dans l'affaire de 

M. Laborie de Campagne contre la compagnie des agens 

de change, le Tribunal de commerce , sous la présidence 

de M. Louis Vassal, a mis la cause en'délibéré au rapport 

de M. François Ferron.Nous rendrons compte des débats 

lors dû prononcé du jugement. Nous nous bornons seu-

lement à annoncer aujourd'hui qu'une pièce produite à 

l'audience par M" Philippe Dupin a complètement fait 

changer de face au procès. 

— Le 5 décembre dernier, vers 1 heure du matin , le 

sieur Causse inspecteur de police, passant dans la rue 

Saint-Martin , s'arrêta près de quatre charbonniers qui 

se querellaient et faisaient beaucoup de bruit , et les en-

gagea à rentrer chez eux. Au lieu de déférer à celte ob-

servation, les charbonniers se jetèrent sur lui, et le frap-

pèrent si violemment , qu'il fut forcé de rester au lit 

pendant 12 jours. D'autres agens'de police^accourus aux 

cris de Causse , se mirent à la poursuite des coupables et 

parvinrent à arrêter les nommés Delcros et Boussuges. A 

l'égard de Delcros, il était plus que douteux qu'il eût 

porté des coups , mais des preuves positives semblaient 

s'élever contre Boussuges ; aussi M
e
 Dilhac , son défen-

seur, s'est-il principalement attaché à soutenir que Causse 

ayant été frappé avant d'avoir exhibé sa carte d'inspec-

teur, ne pouvait être considéré comme maltraité dans 

l'exercice de ses fonctions , et dans une qualité que les 

coupables ne connaissaient pas. Cette explication a été 

admise par le jury qui, en répondant affirmativement 

sur la question de coups et violences , avec effusion de 

sang, a néanmoins écarté la circonstance aggravante. 

Boussuges a été condamné à 4 mois de prison, et Delcros 
a été acquitté. 

— Nous ne saurions trop recommander aux témoins 

appelés devant la Cour d'assises, la plus grande exacti-

tude ; ils ne doivent pas oublier que le premier devoir d'un 

citoyen est d'obéir à la justice. Ils ne doivent pas oublier 

non plus que souvent l'absence d'une déposition peut 

causer la condamnation d'un innocent ou l'acquittement 

d'un coupable. Mais indépendamment de cet intérêt de 

la société , leur intérêt personnel s'y trouve engagé. Ce 

matin la Cour d'assises a condamné à des amendes assez 

fortes plusieurs témoins qui n'avaient pas comparu à 
l'audience de samedi. 

— M. Lechevallier, tailleur, rue Croix -des-Petits-

Champs, n. 6, blessé dans la soirée du dimanche 23 fé-

vrier, au coin de la rue Richelieu et de la rue des Filles-

Saint-Thomas, est mort hier après treize jours d'horribles 

souffrances. Un journal du matin raconte que Lechevallier 
fut assailli par les assommeurs, et étendu sur le pavé. Il 

se releva avec effort, et arriva chez lui mourant, tenant 

la main sur une plaie qu'il avait au côté droit. On reconnut 

qu'il avait reçu un coup d'un instrument tranchant , et 

que l'arme , ayant pénétré entre la neuvième et la dixième 

côte , avait atteint le poumon. Lechevallier n'avait que 

50 ans, et laisse une femme plus jeune que lui et deux 
enfans en bas âge. 

Le Bulletin du soir ne conteste pas ces déi.dis ; il se 
contente de dire que, d'après les renseignemens qu'il a 

recueillis , il peut avancer que « Lechevallier, attiré par 

« une imprudente curiosité sur un point où un conflit 

« très-vif s'était engagé entre un peloton de garde muni» 

« cipale et des perturbateurs, s'est trouvé emporté inof-

c fensif au milieu d'un groupe qui ne l'était pas. » Le 

Bulletin ajoute que la justice s'est transportée au domicile 

de Lechevallier, et que procès-verbal a été dressé par le 
juge d'instruction. 

Ce fait ne peut manquer d'être compris dans l'infor-

mation à laquelle se livre M. le juge d'instruction Duret 
d'Archiac. 

— Samedi vers six heures du soir, un cadavre a été re-

tiré du canal Saint-Martin tout près du nouvel entrepôt 

La mise recherchée de cet homme annonce qu'il est d'u-

ne famille aisée. Il est de l'âge de 25 à 50 ans. Aucune 

blessure n'a été remarquée sur son corps , et tout porte 

à croire qu'il s'est donné la mort ou qu'il est tombé en 

voulant passer trop près du bâtiment. Ce cadavre d'a-

bord déposé dans une barraque près du pont tournant 

conduisant û 1 hôpital Saint-Louis, a été porté hier matin 

à la Morgue. On a trouvé des papiers sur lui et trois sous 

dans sa poche. Les personnes intéressées à connaître plus 

de détails, peuvent s'adresser au commissaire de police de 

la rue des Marais, qui a procédé à la levée du corps. U 



était couvert d'un habit et pantalon noirs, gilet blanc, cra-

vatle noire et bottes aux pieds. 

— Hier, la nouvelle exposition des tableaux avait attiré 

au Musée une grande affluence. Aussi, quelques lilous s'y 

étaient-ils rendus pour explorer les poches des curieux". 

Mais l'inspecteur Gody était là; et il a arrêté trois de ces 

filous en flagrant délit , nantis de bourses et de taba-

tières. 

— M. Mariette , dont nous avons rapporté l'affaire 

dans la Gazette des Tribunaux, du 4 mars, nous écrit ce 
qui suit: 

« Toutes les rentes nationales , sans aucune exception , qui 

étaient dues dans l'arrondissement du bureau de l'enregistre-

ment et des domaines à Luzarches, au 16 thermidor an XII, y 

furent vérifiées dans les dix premiers mois de i8o5 , et recon-

nues alors appartenir au travail de la compagnie Dumarest 

dont j'ai les droits. Le directeur du département de Seine-et-

Oise à Versailles en visa le certificat le 20 fructidor a i XIII. 

u Ainsi, ce n'a point été à l'effet de faire des recherches 

utiles à la découverte des rentes dont je suis liquidateur, que 

je me suis présenté au mois de juin 1 833 , au bureau de l'en-

registrement, à Luzarches. Je m'y suis uniquement au con-

traire présenté à l'effet de m'assurer de celles des rentes vé-

rifiées et reconnues appartenir au travail de la compagnie 

Dumarest, en i8o5, que la direction générale des domaines 

avait transférées, et des emphytéoses comprises de même 

dans le décret du 22 novembre 1810, dont la direction avait 

disposé, afin de ne pas les comprendre dans mes poursuites 

sauf compte avec elle. 

J'ajouterai que les rentes et biens n'étaient point litigieux au 

16 thermidor an XII , ni au 21 nivose an XIII, ni au i3 mars 

J 8 O6, ni au 6 avril 1810 , ni au '19 janvier 181 1 , ni au 2 jan-

vier 1812; que les procès par lesquels, suivant votre corres-

pondant, je serais bien connu dans le monde judiciaire , sont 

le triste produit de faits iudépendans de ma volonté , de faits 
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qui m'ont été contraires , qui m'ont apporté les plus grands 

préjudices; enfin, qui sont pareils à celui du 25 juin i833; et 

qu'il y eu a la preuve incontestable dans chacun de ces pro-

cès. » 

— La haute Cour dite de justic'uiry d'Ecosse, a pronon-

cé sur une coalition d'ouvriers imprimeurs en calicots 

peints. Thomas Stoddart , ouvrier , et David Morriso , 

apprenti , étaient les seuls accusés présens. On leur re-

prochait de s'être mis à la tête d'un rassemblement con-

sidérable d'ouvriers , pour empêcher les travaux chez les 

imprimeurs de calicots peints , qui ne consentiraient pas 

à une augmentation de prix. Ayant enfoncé la porte de 

l'atelier de MM. Mac'Farlan et compagnie, ils avaient 

chassé plusieurs ouvriers , et menacé de mauvais traite-

mens ceux qui reprendraient leurs travaux. La Cour les 

a condamnés à subir chacun neuf mois d'emprisonnement 

dans la geôle de Slirling. 

Stoddard se tournant respectueusement vers les juges, 

a dit : « Je remercie la Cour de son indulgence envers 

moi et mon camarade ; nous nous attendions , à raison de 

nos torts , à un châtiment encore plus sévère. » 

— Austen Perkins , âgé de 42 ans, valet de ferme , a 

été traduit aux assises de Norlhampton pour avoir mis le 

feu à une grange où se trouvaient! des grains , et avoir 

occasioné l'incendie qui a détruit l'écurie, le grenier et la 

maison d'habitation. 

M. William Bâtes , écuyer propriétaire de la ferme, a 

déposé : « Vers une heure du matin j'ai été réveillé par 

les cris au feu ! je me suis levé ; la grange où j'avais fait 

déposer la veille de la paille provenant des gerbes battues 

était toute enflammée ; on avait évidemment mis exprès 

le feu à la paille , et il s'était communiqué aux las de 

grains. » 
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SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(Loi du 3i mars i833. ) 

M. PIERRE-MAME LEBEL, demeurant à Belleville, 
parcSl-Fargeau, et M

me
 veuve LYON-ALEMAND, 

demeurant à Paris , rue de Montmorency, n. 7, asso-
eiés pour l'exploitation de l'affinage des matières d'or 

et d'argent au parc Saint-Fargeau . n. 100 , sous ta 
raison LEBEL et C , depuis le premier janvier mil 
huit cent vingt-quatre jusqu'au premier janvier mil 
huit cent trente-trois , ont continué leur société jus-

qu'au premier janvier dernier. A partir de cette der-
nière époque, l'a société a été dissoute, et M'" c LYON-
ALEMAND chargée de la liquidation , suivant acte 

sous seing privé, en date du premier de ce mois, en-
registré le sept par Labourey, qui a reçu cinq francs 

soixante-dix centimes. , 
P.-M. LEBEL. 

ETUDE DE 1W« VENANT , 

Agi éé au Tribunal de commerce de la Seine, 

rue des Jeûneurs, 1 bis. 

D'un acte sous signatures privées, fait double à Pa-

ris, le six mars mil huit cent trente-quatre, et à Co-
•wes (Angleterre) le vingt-huit février précédent , en-

registré , 
Entre M. ROBERT ROBERTSON HUNTER , consul 

général des Etals-Unis en Angleterre, établissant son 
domicile à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 11. 11 , 

et le commanditaire dénommé en l'acte , 

Appert : 
* Une société en commandite a été établie entre les 
susnommés pour l'exploitation d'une maison de ban-
que, d'assurances, de commerce et d'expositions géné-

rales , sous la raison et avic la signature sociale 
R.-R. HUNTER et C, pour neuf années consécuti-

ues , à courir du quatre février mil huit cent trente-
quatre , pour finir à pareille époque , quatre février 
mil huit cent quarante-trois, saus prorogation. 

Le siège social est dans l'hôtel sise à Paris , rue de 

la Chaussée-d'Antin, n. H. 
M. R.-R. HUNTER est seul gérant de la société, et 

peut seul user de la signature sociale , soit person-
nellement , soit par délégation , avec l'agrément du 

commanditaire. 
Le fonds social est fixé à quatre millions quatre 

cent mille francs , dont 400,000 fr. à fournir par le 
commanditaire en espèces à mesure des besoins. 

Pour extrait : 
Signé YENAPW. 

D'un acte sous seing privé, signé à Paris , le vingt 
quatre février mil huit cent trente-quatre, 

Entre le sieur Louis COMMUNAL, négociant, de 

meurant à Paris, rue des Bourdonnais, n. 23 , d'une 

P
 Et' JEAN-BAPTISTE-ALEXANDRE FLESCIIELLES , 

aussi négociant , demeurant à Paris , rue des Bour-

donnais, n. 23 , d'autre part ; 
Appert : ' 

Que la société que les susnommés avaient formée 
par acte sous signature privée en date à Paris du 
vingt mars mil huit cent trente-deux , enregistré le 
vingt-quatre du même mois par Labourey, 

A été dissoute à compter du premier m;srs mil huit 

cent trente-quatre ; 
(lue les deux associés sont chargés de la liqutdi 

lion , mais en commun , pour être opérée d'ici au 
trente-un juillet prochain. 

Pour insertion conformément à la loi, requis le dix 

mars mil huit cent trente-quatre , 
L. COMMUNAL. 

ÉTUDE DE Me MARTIN-LEROY, 

Avocat agréé , rue Traince-St.-Eustache, 17 

Suivant acte sous seings privés , fait triple à Paris , 

le vingt-huit février mil huit cent trente-quatre, en-
registré, enlre M. FÉLIX-SYLVAIN LELOUP , 

M. JOSEPH-PHILIPPE DAYEU ; 

Et M. HYACINTHE LECLERC, demeurant tous trois 
à paris, rue de Bercy, n. H. 

M. LECLEbC se retire de la société formée enlre 
lui et les susnommés , par acte sous seings privés en 

date du vingt-six août dernier, enregistré et publié._ 
La société continuera sous la raison LELOUP et 

C«, entre MM. LELOUP et DAVEU. 

Pour extrait : 

MARTIN-LEROY, agréé. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication préparatoire le mercredi 9 avril 1834, 
et adjudication définitive le mercredi 23 avril 1834, 

en l'audience des criées du Tribunal de la Seine , 
D'un TERRAIN avec constructions et dépendances 

de la contenance de 1,337 mètres 13 centimètres 50 
millimètres , sis à Paris, rue de la Pépinière , ne por-

tant pas encore de numéro , entre les nos 55 1er et 
55 quater, en face de l'avenue de l'abattoir du Roule, 
faubourg Saint-llonoré, 1" arrondissement, quartier 
du Roule. — Revenu par bail principal, 1,201) fr. 

Mise à prix: 15,000 fr. 

S'adresser à Paris, 1" à M e Laboissière, avoué pour-
suivant, rue du Sentier, 3; 

2° A Me Archambaull-Guyot , avoué présent à la 
vente , rue de la Monnaie, 10. 

Adjudication définitive sur licitation entre majeurs, 

en la chambre des notaires de Paris, par le ministère 
de Me Hailig , l'un d'eux , le mardi 18 mars 1834, à 
midi , d'une grande MAISON avec jardin, sis à Paris, 

rue de Courcelles, n. 12, contenant , y compris l'em-

placement de la maison , 23 ares 34 centiares , ou 67 
perches. Le tout est clos de murs. 

Mise à prix . 36,000 fr. 
S'adresser sur les lieux pour voir la maison , et 1° à 

M= Lefebvre , rue Favarl , 6 ; 2" et à M" Hailig , no-

taire . rue d'Antin , 9 , dépositaire du cahier des 
charges. 

Adjudication préparatoire le samedi 12 avril! 834, 
et adjudication définitive le samedi 26 avril 1834 , en 
l'audience des criées du Tribunal de la Seine , 

D'une MAISON sise à Paris, rue aux Oui s, 21, 
sixième arrondissement, quartier des Lombards. 

Revenu, 2,070 fr. — Impositions et portes et fenê-
tres , 2u7fr. 19 c. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser à Paris, 1° à M" Laboissière, avoué pour-
suivant, rue du Sentier, 3 ; 

2° A M° Alphonse Huet, avoué présent à la vente, 
rue de la Monnaie, 26. 

Une autre MAISON, située à Paris, rue du Temple, 

n. 111, au coin de la rue Neuve-Saint-Laurent, d'un 
revenu de 2,400 fr. 

Sur la mise à prix de 23,500 fr. 

Et une autre MAISON, sise commune de Gentillv, 
lieu dit le Moulin-de-la-Pointe , avec jardin de 74 
perches un quart, d'un revenu de 1,190 fr. 

Sur la mise à prix de 7,200 fr. 

S'adresser à M0 Esnée, notaire, rue Meslay, n. 38. 

Adjudication définitive le 15 mars 1834, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine , d'une 

MAISON, cour et dépendances, sises à Paris, rue Pa-
vée au Marais , 12. Elle est d'un produit annuel de 

1,370 fr. L'impôt est de 155 fr. Reste net 1.215 fr. 
L'expert l'avait estimée 12,500 fr. , outre les charges ; 

mais on est autorisé à vendre à 7*000 fr. — Mise à 
prix : 7,000 fr. — S'adresser pour les renseignemens, 

a Paris, à M0 Vuunois , avoué poursuivant , rue Fa-
vart , n. 6. 

ETUDE DE Mc ESNÉE , NOTAIRE. 

Par licitation , 

Adjudication en la chambre des notaires de Paris , 
par le ministère de M" Esnée , le mardi 15 avril 1834, 
sur la mise à prix de 58.000 fr. , 

D'une MAISON sise à Paris, rue Coquillière. n. 40, 
près le Palais-Royal, élevée de six étages, d'un revenu 
justifié de 4,400 fr. 

S'adresser à M0 Esnée , notaire , boulevart Saint-
Martin , 33. 

A céder, une belle POSTE AUX citEVAit, » 

prodtut net de 26 000 fr. au moins, à 35 I c ,.
s 

ns sur une .les plus belles lignes de France " 

On vendrait les baïimens et autres objets 'avi-
ation ainsi que la maison d'habitation r. i M a '" 

le meilleur état et arrangée avec goût
 Q

 ' *» 

.
 A

 VENDRE également : 12 hectares, U ares <)i r... 
tiares (3u arpens environ) de terres en quarante^ 
pièces, sises commune de Roquemont et autre^ 
convoisines, arrondissement de Sentis -.Oise 

Le bail a encore cinq années à courir, mais on .„,. 

la l"
 e

"
 indl;mnisanl le fermier

 conformément à 

. S'adresser à M« Thifaine Desauiiaux, notaire à 
ris, rue de Menars, n. 8, et à M» Lubin, rue Momtan" 

n. 2, de onze heures à midi, et de quatre à eiii.j 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Place du Châtelet de Paris. 

Le samedi i5 mars 1 8 34 , midi. 

Consistant en tables , chaises , fauteuils , canapé , bureaux , 

pendules, flambeaux, candélabres et autres objets. Au comptant 

ETUDE DE M ES3EE , NOTAIRE. 

A vendre par licitation,' en la chambre des not, lires 
de Paris , par le ministère de M

C Esnée , le mardi ""9 
avril 1834 , 

Une MAISON sise à Paris, rue des Pelits-Champs-

SaliU-MarUn, 2, quartier Saint-Martin , d'un revenu 
de 5,SuO fr. 

Sur la mise à prix de 51,500 fr. 

LIBRAIRIE. 

TABLE 
DES MATIÈRES 

DE LA 

Gazette desTribunaux 
(DU lor

 NOVEMBRE 1832 AU 1 er
 NOVEMBRE 1833). 

PAR M. VINCENT , avocat. 

Prix : 5 fr. au Bureau, et 5 fr. 5o cent, par 

la poste. 

Le prix de l'insertion est de i fr. par ligne. 

AVIS DIVERS. 

CABINET DE M. KOLIKER , exclusivement destine 

aux ventes des offices judiciaires. — Plusieurs titres 
et offices de Notaires , d'Avoués, Greffiers, Agréés, 

Commissaires-priseurs et Huissiers, à céder de suite. 
—S'adr. à M. KOLIKER , ancien agréé au Tribunal de 

commerce de Paris.— Rue Mazarine, 7, Paris. — Les 
lettres doivent être affranchies. 

SIROP ANTÏ-GOUTTEIX 
De M. BOURÉE , pharmacien à Auch, sous les 

auspices du docteur CAMPARDOS'. 

Les succès constans et multipliés qu'obtient ce mr-
dicament, le font considérer comme le seul agtni ihc-

lapeutique qui combatte avec avantage et sans dan-

ger la goutte et les rhumatismes aigus et chronique!. 
H dissipe en quatre jours l'accès de goutte le plus vio-
lent, et, par un usage périodique , prévient le retour 
des paroxismes, ramène à leur état naturel ces affec-

tions remontées , et rend la force et l'élasticité au\ 
parties où ces maladies ont établi leur siège. 

S'adresser franco , à Auch , à M. BOEBEE , qui en-

verra gratis un Mémoire sur le traitement de ces ma-
ladies , et à Paris , à la pharmacie , rue Daupiine, 
n° 33. A Strasbourg, à M. KOB , droguiste; à Nam 
à M. Démange ; à Amiens , à M. Bor ; à Rouen, à 51. 

Harang ; à Bordeaux, à M. Tapie ; à Grenoble , à 51. 

Camin ; à Marseille, à M. Thumin ; à Lyon, à 51. 

Vernel ; à Orléans, à M. Descuns ; a Lille, à M. Du-
rif ; à Nismes , à M. Ducros ; à Nantes, à M. Vidie ; 

à Rennes, à M. Fleury; à Caen, à M. Halbique; à 
Beaune, à M. Barberet ; à Angers , à M. GuéMaesui 

à Avignon, à M. Bouvière ; a Toulouse, à M. Pons ; à 
Perpignan , à M. Ferrer , et dans toutes les villes de 

France. 

GUERISOÏN 
Prompte, peu dispendieuse et garantie parfaite a 

tous les malades de France avant de rien payer, aes 

maladies secrètes, dartres, boutons, ulcères, hemor-
rhoïdes, douleurs, varices, glandes et antres niaïaai" 

humorales. - Rue de l'Egout, 8 , au Marais, de ne" 

heures à deux, par l'importante méthode du docuw 

FERRY . (Affranchir.) 

ŒvitmMAl ht contint*" 
DE PARIS. 

Cabinet de M. CLAUDOT (homme de loi), rue Man-
dar, v. 10, a Paris. Ventes, achats et échanges d'im-

meubles de toute nature, prix et situations, études, 

charges, offices et élablissemens de commerce en 
tous genres, on y donne et reçoit tous renseigne-
mens sans frais. (Affranchir), 

MM. les créanciers de la dame MICHELLEAU , née 

COULON , sont invités à produire, avant le 31 mars 

1834 , leurs titres chez Me Mérut , notaire à Ne-
mours ( Seine-et-Marne) , pour participer à une con-
tribution. . 

A VENDRE, 

Meublée et non meublée , 

Grande et belle MAISON sise à Rambiuillet , rue 
de l'Hôpital , avec cour , jardin et enclos de ceux 
hectares. 

S'adresser à M" Moisant , notaire à Paris, rue Ja-
cob , 16 ; 

Et à M" Besnard, notaire à Rambouillet. 

A VENDRE , 

à 6 pour cent de son revenu , 

MAISON bien disposée et bien bâtie située dans le 
voisinage du Panthéon , et d'un produit actuel de 
12.1)00 fr. , pouvant être porté facilement à 15,000 fr. 

S'adresser à M"Dabrin, avoué de première instance, 
rue Richelieu, 89. 

A VENDRE , une petite CAMPAGNE, à Belleville, 
prix : 12.00U fr. S'adresser à M. DELÉPINE , rue J.-J. 
Rousseau, n. 2t. 

APPARTEMENT au 1" de 14 pièces et galerie de 
30 pieds , orné de glaces et boiseries, à louer , pour 

juillet prochain, rue Hautefeultle, n. 22. 

ASSEMBLÉES DE CREANCIER» 

du mardi 1 1 mars.
 h 

MOUSSON , sellier.earrojsîer. Syndical , 

TR1CHON , limonadier. Vérification , 

HUET , négociant. Clôture , 

LEGRAÎND , M'1 de fer en meubles, id. , 

CIRAUD , maître cb.rp.ntUr. Reuii,e à huitaine , 

du mercredi 12 mars, t 

LETULLE , ancien M
J
 de chevaux. Concordat , 

BONV , négociant. »■ I 

DEROCHEPLA I E , baoqui.r. !<•• > 
CHATELAIN , reslaurateur. Reddition de compte . 

FEUCHÈRE et FOSSEY 
,rd* 1 , 

, rata, de bronaes. 

CLOTURE DES AFFIRMATION* 

RAOULT , M
J
 de charbon de terre , le 

février. 

■ 1 
,5 

COTT1N 

BOURSE DU 10 MARS 183^ 

UPRIMERH, l'»IAN-DELAFOREST(«^ 

Rue des Bons-fcnWi» . 

Eniegistié à Paris , le 

Reçu un franc dix centimes 
Vu par le maire

 du
/ f^uros" 

isatioi. de la signature P.nAN-D"*'' 

ndissement , 

légalisation 


